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Réf. : CDG-INFO2004-8/CDE Personnes à contacter :  Christine DEUDON et Martine DELECOURT 
PLAN DE CLASSEMENT  Sylvie TURPAIN -  François BURY 
2-00-00 / 2-02-00 / 2-02-10   � : 03.20.15.80.50 ou 03.20.15.80.64 
 

Date : le 18 février 2004 
 

 

LES  NOUVELLES  DISPOSITIONS  STATUTAIRES  RELATIVES   

AU  CADRE  D’EMPLOIS  DES  CONTROLEURS  TERRITORIAUX  DE  TRAVAUX 

 
TEXTE  REGLEMENTAIRE  :  
 
� Décret n° 2004-104 du 30 janvier 2004 relatif aux contrôleurs territoriaux de travaux (JO du 03/02/2004). 
 

***** 
 
Le décret n° 2004-104 du 30 janvier 2004 modifie certaines dispositions statutaires relatives aux contrôleurs 
territoriaux de travaux. 
 
 
� Le cadre d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux comprend désormais trois grades :  
 

���� le grade de contrôleur de travaux (I.B. 298 à I.B. 544) qui reste inchangé et comporte treize 
échelons,  

���� le grade de contrôleur de travaux principal (I.B. 359 à I.B. 579) qui n'a pas été modifié et 
compte huit échelons, 

���� le grade de contrôleur de travaux en chef (I.B. 393 à I.B. 612) correspondant à 
l'échelonnement indiciaire de l'ancien cadre d'emplois des techniciens territoriaux avant la 
réforme statutaire de février 2003 et qui comprend huit échelons. En revanche, les durées de 
carrière ne sont pas identiques et sont plus intéressantes dans le nouveau grade de contrôleur 
en chef. 

 
� Articles 1er et 17 du décret n° 95-952 du 25/08/1995. 

� Article 1er du décret n° 95-953 du 25/08/1995. 
 
 
� La proportion des postes ouverts aux concours externe et interne a été modifiée et est portée respectivement 

à 30% et 50%. 
 

� Article 5. 1° et 2° du décret n° 95-952 du 25/08/19 95. 
 
 
Vous trouverez ci-joint une fiche « CARRIERE » vous présentant la nouvelle grille indiciaire du cadre 
d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux ainsi que les conditions d’avancement de grade. 
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� Les conditions du détachement dans le cadre d'emplois des contrôleurs territoriaux de travaux ont été 

révisées et prévoient que les fonctionnaires de catégorie B ou de niveau équivalent qui exercent les 
fonctions dévolues audit cadre d'emplois peuvent être détachés dans le cadre d'emplois des contrôleurs 
territoriaux de travaux. 

 
� Article 20 du décret n° 95-952 du 25/08/1995. 

 
 
� L'accès des contrôleurs territoriaux de travaux au cadre d'emplois des techniciens supérieurs territoriaux par 

la voie de la promotion interne a été allégé en ce qui concerne les conditions d'ancienneté requises. 
 
En effet, peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude les membres du cadre d’emplois des contrôleurs 
territoriaux de travaux justifiant au 1er janvier de l’année de l’examen d’au moins cinq ans de services 
effectifs accomplis dans le cadre d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux, et qui ont été admis à 
un examen professionnel au lieu de dix ans de services effectifs, en position d’activité ou de détachement 
dans un emploi technique d’une collectivité territoriale, de l’Etat ou de leurs établissements publics 
administratifs, dont cinq années au moins dans ledit cadre d'emplois avant la réforme statutaire. 
 

� Article 5.I. du décret n° 95-29 du 10/01/1995. 
 
 

***** 
 



CDG-INFO2004-8/CDE 3 / 3 

����   F i l ière  technique 
 

����   Catégorie  B 
 

CADRE  D’EMPLOIS  DES  CONTROLEURS  TERRITORIAUX  DE  TRAVAUX 

 

Décret n° 95-952 du 25 août 1995 modifié 
Décret n° 95-953 du 25 août 1995 modifié 

 

CONTROLEUR  DE  TRAVAUX  EN  CHEF  
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 

I.B. 393 439 457 487 518 549 581 612 

I.M. 357 386 399 420 444 466 490 513 
Durées de carrière         

Mini 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 9m 3a  

Maxi 1a 6m 2a 2a 2a 6m 2a 6m 3a 6m 4a  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTROLEUR  DE  TRAVAUX  PRINCIPAL  
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 

I.B. 359 389 427 456 485 516 547 579 

I.M. 333 355 378 398 419 442 464 488 

Durées de carrière         

Mini 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a 9m 2a 9m 3a 6m  

Maxi 1a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3m 3a 3m 4a 6m  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTROLEUR  DE  TRAVAUX   

 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

I.B. 298 309 321 336 347 362 380 397 426 450 483 510 544 

I.M. 290 298 306 317 324 335 349 360 377 394 417 438 462 

Durées de carrière              

Mini 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a  

Maxi 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a 3a 3a 3a 3a 3a 4a  

(*) Pour les contrôleurs de travaux issus des concours et de la promotion interne recrutés à compter du 24/04/1997 et les contrôleurs de travaux recrutés avant cette date 
et en cours de formation. 

TABLEAU  D’AVANCEMENT  
 

� Conditions :  
 

� Justifier de 6 ans de services effectifs dans le cadre d'emplois et réussir l'examen professionnel et posséder l'attestation de formation 
d’adaptation à l’emploi (F.A.E.) (*), 

ou 
� Avoir atteint le 9ème échelon du grade de contrôleur et posséder l'attestation de formation d’adaptation à l’emploi (F.A.E.) (*). 

Cette nomination est possible dans la limite de la moitié des nominations au grade de contrôleur princ ipal prononcées dans la 
collectivité après examen professionnel.  

 

TABLEAU  D’AVANCEMENT   
 

� Conditions :  
 

� Avoir atteint le 2ème échelon du grade de contrôleur principal depuis 1 an, 
et 

� Justifier de 8 ans de services effectifs dans leur cadre d'emplois dont 2 années dans le grade de contrôleur 
principal, 

et 
� Posséder l'attestation de formation d’adaptation à l’emploi (F.A.E.) (*). 

Quota  
30% du nombre des contrôleurs et 
contrôleurs principaux . 

Pas  de  Quota  

 

 

 

 


